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Texte de la question

M. Damien Abad attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur le renforcement des
droits des victimes. Dès le début de l'enquête, la victime a besoin d'avoir le soutien de quelqu'un qui pourra
l'accompagner tout au long de la procédure. La directive du 25 octobre 2012 prévoit la possibilité pour une
victime d'être accompagnée par une personne de confiance de son choix pendant l'enquête pénale. C'est
pourquoi il souhaiterait savoir si elle a l'intention de mettre en place une mesure prévoyant l'accompagnement
de la victime depuis le dépôt de plainte et pendant tous les stades de l'enquête par une association d'aide aux
victimes ou un avocat.
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